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Abstract
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amiable, Rejet, Preuve, Offre de restitution,
Inadmissibilité de la preuve testimoniale, Extinction
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Extinction du Contrat, Baux

Base légale

Article(s) : 444 - Dahir du 9 ramadan 1331 (12 Source
aolt 1913) formant Code des obligations et des Non publiée
contrats

Résumeée en francais

Ayant constaté que le contrat de bail liant les parties était un acte écrit, la cour d'appel, en application de
l'article 444 du Dahir sur les obligations et les contrats, a écarté a bon droit la preuve testimoniale visant
a établir la résiliation amiable dudit contrat. Elle a exactement retenu que 1'offre de restitution des clés,
pour étre effective et mettre fin aux obligations du preneur, doit étre suivie de leur remise au bailleur ou,
en cas de refus de celui-ci, de leur consignation au fonds des dépoéts du tribunal, un simple proces-verbal
de constat d'offre étant insuffisant a lui seul pour prouver la fin de la relation contractuelle.
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